
Chute en descendant de la table d'examen. Responsabilité engagée du médecin 
généraliste 
 
Analyse approfondie 
 

BARRIERES DE PREVENTION  Respectée pour le cas présent ? Contribution relative 
Table d'examen  stable et adaptée à la morphologie du 
patient (ex : obésité) et à sa mobilité  

A priori OUI  
 

Dispositif d'accès à la table (marchepied)  stable A priori OUI  

Consignes de prudence donnée à la patiente (Demande 
faite à la patiente de se déshabiller et d'enlever ses 
chaussures  avant d'emprunter le marchepied, pour 
monter sur la table) 

NON Importante 

BARRIERES DE RECUPERATION    
Présence systématique du médecin (ou d’une aide) auprès 
de la patiente lors de la montée et  descente de la table 
d'examen 

NON Majeure 

BARRIERE D’ATTENUATION 
Hospitalisation  d'urgence  pour diagnostic et prise en 
charge des conséquences de la chute  

OUI 
 

  

Annonce d’un dommage à la patiente   
 

 
 
 

Nature de la cause Faits en faveur de cette analyse Contribution relative 
Défauts de compétence 
technique (Compétence pure) 

Non 
 

 

Défauts de compétences non 
techniques (Compétence  dans 
la gestion des tempos et des 
aspects non  
médicaux) 

Inexpérience vraisemblable du médecin remplaçant  
dans la sécurisation des patients au cabinet médical 
 
Manœuvre imprudente de la patiente  
 
 

Majeure  
 
Importante      
 

ANALYSE DETAILLEE par la grille GRILLE DES TEMPOS 
Détail des défauts de 
compétences non techniques  

La procédure d’analyse en tempos peut se retrouver dans le guide d’analyse des 
incidents accessible sur le site Prévention Médicale.  

Tempo de la maladie 
(éléments liés à l’évolution non 
standard de la pathologie) 

NON  

Tempo du patient 
(éléments liés aux décisions du 
patient) 

Manœuvre imprudente pour remettre ses chaussures en 
descendant de la table d'examen 

 Importante 
 

Tempo du cabinet (éléments 
liés à l’organisation du travail 
au cabinet) 
 

Multi activité, médecin déjà reparti à son bureau ou à 
d’autres pas de la consultation (ordonnance, autres) 
alors que la patiente est encore sur la table d’examen, ‘t 
particulièrement avec un exposition majorée aux risques 
chez une patiente souffrant explicitement de douleurs 
lombaires 
Aurait dû rester auprès de la patiente lors de sa 
descente de la table d'examen 

  Majeure 
 



Tempo du système médical 
(éléments liés aux temps 
nécessaires pour obtenir les 
articulations nécessaires avec 
les autres professionnels de 
santé) 

NON 
 
  
 
 

 
 
 
 
 
 

 


